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6- les marchés publics,  
7- les finances publiques,  
8- l'informatique, les télécommunications et les 

réseaux informatiques, 
9- le change et les banques,  
10- la concurrence.  
Art. 2 - Le candidat remplissant les conditions 

prévues à l'article 4 du décret gouvernemental n° 
2017-855 du 9 août 2017 susvisé, doit présenter ce qui 
suit :  

- une demande écrite au nom du ministre de la 
justice,  

- un curriculum-vitae,  
- un certificat de nationalité,  
- une attestation de résidence,  
- un extrait du casier judiciaire,  
- une attestation de non faillite,  
- un certificat médical délivré par un médecin de la 

santé publique, attestant de son aptitude physique et 
mentale à exercer ce dont il a la mission,  

- une copie certifiée conforme à l'original des 
diplômes dans la spécialité demandée,  

- une attestation d'expertise en la matière,  
- une attestation justifiant qu'il n'a pas été 

définitivement radié d'une liste professionnelle établie 
par un ordre professionnel,  

- une déclaration sur l'honneur légalisée qu'il n'a pas 
occupé une responsabilité au sein d'un parti politique ou 
d'un ordre professionnel durant les deux années 
précédant la date de la présentation de la candidature, 

- accusé de réception de la demande.  
Art. 3 - Les demandes de candidature à l'exercice 

de la mission d'assistants techniques, sont déposées au 
bureau d'ordre central du ministère de la justice dans 
un délai d'un mois à compter de la publication du 
présent arrêté contre un accusé de réception à cet 
effet.  

Tunis, le 6 février 2018. 
Le ministre de la justice 

Ghazi Jeribi 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Arrêté du ministre de l'éducation du 5 février 
2018, complétant l'arrêté du 24 avril 2008, 
relatif au régime de l'examen du baccalauréat. 

Le ministre de l'éducation,  
Vu la constitution,  
Vu la loi d'orientation n° 2002-80 du 23 juillet 

2002, relative à l'éducation et à l'enseignement 
scolaire, telle qu'elle a été modifiée et complétée par 
la loi n° 2008-9 du 11 février 2008,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, ponant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, ponant, nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de deux membres 
du gouvernement.  

Vu l'arrêté du 24 avril 2008, relatif au régime de 
l'examen du baccalauréat, ensemble les textes qui l'ont 
modifié ou complété dont le dernier en date l'arrêté du 
21 mars 2017.  

Arrête :  
Article premier - Est ajoutée la langue portugaise à 

la colonne de la troisième langue étrangère figurant à 
l'annexe de l'arrêté du 24 avril 2008 susvisé, pour 
chaque section sauf la section sport.  

Art. 2 - Est ajouté un dernier paragraphe (nouveau) 
à l'article 4 (nouveau), un article 6 (bis) et un point 6 à 
l'article 8 de l'arrêté du 24 avril 2008 susvisé, comme 
suit :  

Article 4 (nouveau) dernier paragraphe (nouveau) - 
Il est strictement interdit aux candidats d'apporter tout 
appareil électronique au centre d'examen, sauf la 
calculatrice, qui doit être certifiée par le lycée public, 
pour les élèves des lycées publics, et par le centre des 
épreuves écrites pour les élèves des lycées privés et 
les candidats à titre individuel. Tout manquement aux 
dispositions du premier paragraphe du présent article 
est considéré comme tentative de fraude.  
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Article 6 (bis) - Les agents chargés de contrôler 
l'examen du baccalauréat, sont tenus de se présenter 
au centre des épreuves écrites 30 minutes avant 
l'examen, ils sont appelés à :  

- tenir les listes des candidatures et des enveloppes 
contenant le nombre suffisant de papier destiné aux 
dissertations,  

- se présenter aux salles d'examen démunis de tout 
document, téléphone portable, ou de tout autre 
appareil électronique.  

Les agents chargés de contrôler l'examen du 
baccalauréat sont également tenus de ramasser les 
sujets dans les enveloppes réservées à cet effet et 
classées selon l'ordre chronologique des numéros 
d'inscription, et les déposer par la suite au secrétariat 
du centre d'examen.  

Article 8 (point 6 nouveau) - Les candidats à 
l'examen du baccalauréat relevant du lycée des arts 
« El Omrane» passent les épreuves suivantes :  

- pour l'éducation musicale, ou l'éducation théâtrale : 
les candidats passent les épreuves écrites et pratiques, 

- la moyenne finale est calculée sur la base de la 
moyenne arithmétique des deux notes obtenues dans 
les deux épreuves : pratique et écrite,  

- pour l'éducation artistique, la moyenne finale est 
égale à la note obtenue dans l'épreuve écrite seulement,  

- est accordé le coefficient 2 aux matières 
artistiques, la durée de l'épreuve écrite est fixée à deux 
(2) heures.  

Art. 3 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 5 février 2018.  
Le ministre de l'éducation 

Hatem Ben Salem 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 9 
février 2018. 

Monsieur Abdelkrim Rguez, professeur principal 
émérite classe exceptionnelle, est chargé des fonctions 
de directeur de l'évaluation, de la qualité et des 
technologies de l'information et de la communication 
au commissariat régional de l'éducation à Zaghouan.  

Par arrêté du ministre de l’éducation du 9 
février 2018. 

Madame Hajer Alimi, professeur principal émérite 
classe exceptionnelle, est chargée des fonctions de 
directeur adjoint chargé de la formation et des stages à 
l'institut des métiers de l'éducation et de la formation à 
Sfax.  

En application des dispositions de l'article 7 du 
décret n° 2007-2116 du 14 août 2007, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
sous-directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 9 
février 2018. 

Monsieur Noureddine Ferchichi, professeur hors 
classe des écoles primaires, est chargé des fonctions 
de chef de service des activités culturelles, artistiques, 
sportives à la sous-direction des activités culturelles, 
artistiques, sportives et sociales du cycle primaire à la 
direction de la vie scolaire du cycle primaire à la 
direction générale du cycle primaire au ministère de 
l'éducation.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 9 
février 2018. 

Madame Amel Hbibi, administrateur conseiller de 
l'éducation, est chargée des fonctions de chef du 
bureau des affaires juridiques au secrétariat général au 
commissariat régional de l'éducation à Ben Arous.  

En application des dispositions de l'article 28 du 
décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressée 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
chef de service d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 9 
février 2018. 

Est mis fin aux fonctions de Monsieur Salem Hlali, 
professeur principal émérite classe exceptionnelle, en 
qualité de sous-directeur des technologies de l'information 
et de la communication à la direction de l'évaluation, de la 
qualité et des technologies de l'information et de la 
communication au commissariat régional de l'éducation à 
Béja, à compter du 2 janvier 2018.  


